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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

Service Environnement et Risques 

Digne-les-Bains,  01 SEP• an 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020 - 42,4 00.4. 

Portant mise en demeure de régulariser la situation administrative 
des remblais réalisés dans le lit du cours d'eau l'Issole 

Commune de THORAME-BASSE 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6 et L. 214-1 à L. 214-6 ; 

Vu les articles R. 214-6 à R. 214-56 du code de l'environnement, relatifs aux procédures d'autorisation et 
de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 

Vu l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à au-
torisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 

Vu le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerra-
née entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 

Vu le rapport de manquement administratif en date du 22 novembre 2019 pour des travaux de rem-
blais dans le lit du cours d'eau « rissole » sur la commune de Thorame-Basse ; 

Vu la réponse écrite du Conseil Départemental, datée du 12 février 2020 s'engageant à retirer les rem-
blais réalisés dans le cours d'eau « l'Issole » sans autorisation ; 

Considérant que les remblais se situant sur la commune de Thorame-Basse, aux abords de la route dé-
partementale n°2 (RD2), réduisent la capacité hydraulique du cours d'eau et impactent une zone hu-
mide potentielle ; 

Considérant que dans les remblais se situant aux abords de la RD2, dans le cours d'eau « l'Issole », sur la 
commune de Thorame-Basse, il a été constaté la présence de déchets ; 

Considérant l'article L. 171-7 du code de l'environnement qui impose au mis en cause de régulariser sa 
situation de travaux réalisés sans autorisation administrative ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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ARRÊTE : 

Article 1 : Objet de la mise en demeure 

Le Conseil départemental sis 13 rue du Docteur Romieu - CS70216 - 04 995 Digne - les - Bains CEDEX 
9, propriétaire de la RD2 sur la commune de Thorame-Basse, est mis en demeure de régulariser la situa-
tion administrative du remblai dans le lit de l'Issole dans un délai de 6 mois à compter de la date de no-
tification du présent arrêté : 

- soit-en déposant auprès de la Direction Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Pro-
vence, guichet unique de police de l'eau, un dossier de demande d'autorisation conforme aux disposi-
tions des articles L 214-3 et suivants du Code de l'environnement, 

- soit en déposant un dossier de remise en état du lit du cours d'eau « L'Issole » auprès du service visé 
ci-dessus. 

Monsieur le Président du Conseil départemental est informé que : 

• le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation administrative n'implique pas la délivrance 
certaine de l'autorisation par l'autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée 
après instruction administrative ; 

• la remise en état des lieux sera validée après le contrôle d'un agent de la Police de l'Eau. 

La régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l'obtention effective de l'au-
torisation, soit de la remise effective des lieux en l'état. 

Article 2 : Information des tiers : 

En vue de l'information des tiers, le présent arrêté : 
- sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
- sera affiché en mairie jusqu'au 28 février 2021 ; 
- sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence pendant une durée de 6 
mois. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3 : Délais de recours 

Les décisions prises en application des articles L. 171-7, L. 171-8 et L. 171-10 du code de l'environnement 
sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. La présente décision peut être déférée devant le 
tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l'objet d'un re-
cours gracieux. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Sanctions administratives encourues 

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au 
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être 
pris à l'encontre du Conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence, conformément à l'article 
L. 171-7 du code de l'environnement, une ou plusieurs des mesures ou sanctions administratives men-
tionnées au Il de l'article L. 171-8 du même code, ainsi que la suppression des installations ou ouvrages, 
voire la cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux. 

Article 5 : Sanctions pénales encourues 

Les sanctions pénales encourues pour la poursuite de travaux soumis à déclaration sans se conformer à 
l'arrêté de mise en demeure, pris par la Préfète, en application de l'article L. 171-7 ou de l'article L. 171-8 
du code de l'environnement, sont définies à l'article L. 173-2 du Code de l'environnent. 
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DECLUDT 

Article 6 : Mesures exécutoires 

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le directeur départemental des 
Territoires, le maire de la commune de Thorame-Basse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Alpes-de-Haute-Provence et sera notifié à Monsieur le Président du Conseil Départemental. Une copie 
de cette décision est transmise au service départemental de l'Office Français de la Biodiversité et au 
Syndicat Mixte du Verdon pour information. 

Pour la Préfète et par délégation 
Le secrétaire _énéral 
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ARRE—É PMFEC—ORAL  2.02C) 44_ 004 
Abrogeant l'arrêté préfectoral n°2020-163-032 du 11 juin 2020 de Mme BOYER Nadège et 

Autorisant M. PAGLIA Guillaume à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mania-nifères terrestres protégés sur l'ensemble 
lu territoire et les modalités de leur protection ; 

'tfu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les es- 
paces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des déroga- 
tions définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et 
de flore sauvages protégées ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur F A DE R 2014/2020 
validé le 13 août 2015 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dé- 
rogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Canis lupus); 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

Vu la reprise de l'exploitation du troupeau de Mme BOYER Nadège par M. PAGLIA Guillaume le kE,  
avril 2020 ; 

Vu la demande présentée le 28 aceit 2020 par M. PAGLIA Guillaume, sollicitant l'autorisation pour la 
mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation 
par le loup sur le territoire de la commune de l'ESCALE ; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey — CS 10211 — 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddt@alpes-de-haute-provence.gouv.fr   

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h3 	près-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
htto://www.alpes-de-haute-provenc_e.gouv.fr - Twitter 117  — Facebook @Préfet-bes-Alpes-de-Haute-Provence 
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Vu la note technique du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 28 juin 2019 relative au caractère 
« non-protégeable » des troupeaux bovins et équins ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. l'AULIA Guillaume contre la prédation par 
le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, 
consistant au gardiennage du troupeau et en la mise en bergerie ; 

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de M. PAGLIA 
Guillaume par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, 
fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui 
intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE  

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral n°2020-163-032 du 11 juin 2020 autorisant Mme BOYER Nadège à effectuer des tirs 
de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 
est abrogé. 

Article  2: 

M. PAGLIA Guillaume est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la protection 
de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité. 

Article 3  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. PAGLIA Guillaume de moyens de 
protection du troupeau (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), mainte-
nues durant les opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 4  : 

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 
le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable 
pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de 
tir décrit à l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'an-
née en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux dis-
tants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 5 : 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes: 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation. 
- sur la commune de L'ESCALE, 
- en dehors du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente autorisation ain-
si qu'à leur proximité immédiate. 
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Article 6 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement 
à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever du so-
leil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du 
code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de 
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la 
sécurité des participants, peuvent être utilisés. 
Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les 
hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection 
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en 
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent 
de l'OFB. 
L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et 
agents de l'OFB. 

Article 7 : 

La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 

la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 

les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 

• le nombre de loups observés ; 

• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 

• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir, 
ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 

• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 

• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 

• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il 
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le ler et le 31 juillet. 

Article 8 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (tt 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réa-
lisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de 
conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisa-
tion ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra 
se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
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Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le bénéficiaire, ou son mandataire, informe 
sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (V 04 92 30 SS 03). 

Article 9 : 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de 
loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint et/ou que les 
services du préfet le demandent (procédure d'alerte). 

Article 10 : 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à compter de la 
signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le terri-
toire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 juillet 2025. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 3 du présent arrêté ; 
• à la publication 

O sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens 
de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrê-
té du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la des-
truction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 

nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année ; 

ou 
O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 

nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année. 

Article 11 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à 
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canes lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque an-
née , 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 

nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II 
de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte 
pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 14 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Marseille - 22-24, rue de Breteuil e  13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

120 
4/5 



La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement 
de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Forcalquier, le Directeur Départemental des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Pro-
vence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administra-
tifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour It4Préfèet par délégation, 
Pour le Directeur Départemental 

d T 
Le Di - N' 	djoint, 

Eric DALUZ 
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Digne-les-Bains, le _ 

ARe-É PRÉFMTOFtAL N°  02D- 2 LI q"" 002_ 

Autorisant le GP du Grand Coyer à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les es-
paces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des déroga-
tions définies au 4" de l'article L.411-2 du code de r environnement portant sur les espèces de faune et 
de flore sauvages protégées; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 2014/2020 
validé le 13 août 2015 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dé-
rogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

Vu la demande présentée le 20 novembre 2015 par le GP du Grand Coyer, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la 
prédation par le loup sur le territoire des communes de LE FUGERET, MEAILLES et de THORAME-
HAUTE ; 

Vu la note teenique du réfet de la région Auvergne-Rhône--Jpes clu juki 2,01É 	ciri caractère 
« non-protége,Lie » de ,c.3 "cf1c)L1 peaux 130",hts e..,t équins ; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey - CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddtealpes-de-haute-provence,gouv.fr  

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 123 sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
htto://www.alpes-de-haute-orovence.gouv.fr  - Twitter%iefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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Considérant que l'arrêté préfectoral n° 2020-163-024 du 11 juin 2020 n'autorise le GP du Grand Coyer 
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par 
le loup (Canis lupus) que sur les seules communes de LE FUGERET, MEAILLES et de THORAME-HAUTE ; 

Considérant que les troupeaux du GP du Grand Coyer pâturent également sur le territoire de la 
commune de CASTE LLET-LES-SAUSSES ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GP du Grand Coyer contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, 
consistant au gardiennage du troupeau, en la présence de chien(s) de protection, en la mise en parc 
de regroupement nocturne électrifié et en la mise en parc de pâturage électrifié ; 

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GP du Grand Coyer 
par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, 
fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui 
intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE  

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral n° 2020-163-024 du 11 juin 2020 autorisant le GP du Grand Coyer à effectuer des 
tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis 
lupus) est abrogé. 

Article 2  : 

Le GP du Grand Coyer est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la protec-
tion de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté 
et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions gé-
nérales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité. 

Article 3  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GP du Grand Coyer de moyens de 
protection du troupeau (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), mainte-
nues durant les opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 4  : 

Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 
le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable 
pour l'année en cours ; 
toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de 
tir décrit à l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'an- 
née en cours ; 
les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux dis-
tants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 5  : 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes: 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation, 
- sur les communes de LE FUGERET, MEAILLES, THORAME-HAUTE et de CASTELLET-LES-SAUSSES 
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- en dehors du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente autorisation ain- 
si qu'à leur proximité immédiate. 

Article S : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement 
à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever du so-
leil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du 
code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de 
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la 
sécurité des participants, peuvent être utilisés. 
Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les 
hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection 
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en 
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent 
de l'OFB. 
L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et 
agents de l'OFB. 

Article 7 : 

La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 

• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 

les heures de début et de fin de l'opération ; 

• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 

le nombre de loups observés ; 

le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 

le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir, 
ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 

la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 

la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 

• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il 
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre ler' et le 31 juillet. 

Article 8 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (Et 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réa-
lisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de 
conduire des recherches. 
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisa-
tion ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (?2 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra 
se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le bénéficiaire, ou son mandataire, informe 
sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (Et 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de 
loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint et/ou que les 
services du préfet le demandent (procédure d'alerte). 

Article 10 : 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à compter de la 
signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le terri-
toire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 juillet 2025. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 3 du présent arrêté ; 
à la publication 

sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens 
de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du Il de l'article 2 de l'arrê- 
té du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la des- 
truction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année ; 

ou 
de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année. 

Article 11 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à 
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 'février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque an-
née , 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 

nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du ou du II 
de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte 
pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
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Article 14 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Marseille - 22-24, rue de Breteuil - 13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement 
de Barcelonnette, la Sous-Préfète de l'arrondissement de Castellane, le Directeur Départemental des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Pro-
vence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administra-
tifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour lel-Préféteet par délégation, 
Pour le Dir cteur 	,rtemental 

desl`ji:e. es, 
r-Adjoint, 

Eric DALUZ 
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AnnIn PRÉFECTORAL N° ()Zn- ?Lill:Ï,,-)r) 

Autorisant le GP DU PEYRON à réaliser des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son 
troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 et L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des déroga-
tions définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et 
de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les es-
paces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provell :e Alpes Côte d'Azur FEADER 2014/2020 va-
lidé le 13 août 2015 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lu-
pus), 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) 
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en ma-
tière de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concer-
nant le loup (Canis lupus), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-240-003 du 28 août 2019, fixant la liste des personnes habilitées par le 
Préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence à participer aux opérations de tir de défense ren-
forcée et aux opérations de tir de prélèvement et de prélèvement renforcée, en application de l'arrêté 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey — CS 10211— 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddt@alpes-de-haute-provence.gouv.fr   
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interministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux in-
terdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) dans 
le cadre de la protection des troupeaux domestiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-059-002 du 28 février 2019 autorisant le GP DU PEYRON à effectuer des 
tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis 
lupus) sur la commune de SAINT-PAUL-SUR-UBAYE ; 

Vu la demande présentée le 20 AOÛT 2020 par le GP DU PEYRON sollicitant l'autorisation pour la mise 
en oeuvre de tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par 
le loup sur la commune de SAINT-PAUL-SUR-UBAYE ; 

Considérant que le GP DU PEYRON a mis en oeuvre les moyens de protection contre la prédation par le 
loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des troupeaux consis-
tant au gardiennage du troupeau, en la présence de chien(s) de protection auprès du troupeau et en la 
mise en parc de regroupement nocturne ; 

Considérant que le GP DU PEYRON a mis en oeuvre des tirs de défense dans les conditions de l'arrêté 
préfectoral n°2019-059-002 du 28 février 2019 susvisé ; 

Considérant que malgré la mise en place de mesures de protection et de défense, les troupeaux pâtu-
rant sur la commune de SAINT-PAUL-SUR-UBAYE ont été attaqués 18 fois dans les 12 mois précédant la 
demande et que ces attaques, pour lesquelles la responsabilité du loup n'a pas été écartée, ont occa-
sionné la perte de 38 animaux ; 

Considérant qu'il convient de faire cesser ces dommages au troupeau du GP DU PEYRON par la mise en 
oeuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup 
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé 
par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui in-
tègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE  

Article 1 : 

La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup (Canis 
lupus) du troupeau du GP DU PEYRON est autorisée selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions géné-
rales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité. 

Les modalités de réalisation de l'opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle 
technique de l'OFB ou d'un lieutenant de louveterie. 

Article 2  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection. 

Article 3  : 

Les tirs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable 
pour l'année en cours et qu'il ait suivi une formation auprès de l'OFB ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux en vigueur, et notamment l'arrêté 
préfectoral n°2018-176-016 du 25 juin 2018 susvisé, fixant la liste des personnes habilitées à par-
ticiper aux opérations de tir de défense renforcée, tir de prélèvement, en application de l'arrêté 
interministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dé-
rogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute Provence ; 

ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l'OFB. 
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Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à 10. 

Article 4 : 

Les tirs de défense renforcée sont réalisés : 

- sur la commune de SAINT-PAUL-SUR-UBAYE 

- à proximité du troupeau, 

- sur les pâturages et parcours mis en valeur par le GP DU PEYRON ainsi qu'à leur proximité immédiate. 

Article 5 : 

Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement 
à l'aide d'une source lumineuse. 

Article 6 : 

Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 
du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée op-
tique. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de 
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la 
sécurité des participants peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les 
hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection 
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en 
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent 
de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et 
agents de l'OFB. 

Article 7 : 

La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en la ma-
tière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir 

ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 

la nature des moyens utilisés susceptibles d'améliorer le tir ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il 
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le ler et le 31 juillet. 
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Article 8 : 
Le GP DU PEYRON, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (VI 04 92 30 
55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 110FB évalue la nécessité de conduire des re-
cherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GP DU PEYRON, ou son mandataire, 
informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (er 04 92 30 55 03). Le service départemen-
tal de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister d'un 
conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GP DU PEYRON, ou son mandataire, in-
forme sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (12 04 92 30 55 03). 

Article 9: 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de 
loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint. 

En application du 11 de l'article 3 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites 
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus), l'autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre 
pour une période pouvant aller jusqu'au 31 décembre. 
Article 10 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à 
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) est atteint. 
Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de Varrete ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque an-
née 
- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maxi-
mum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du 11 de l'article 2 
de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la des-
truction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11  

Sans préjudice des dispositions prévues a l'article 9, la présente autorisation est valable à compter de la 
signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le terri-
toire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
au maintien du troupeau dans l'une des situations listées au 1-2° de l'article 16 de l'arrêté du 19 
février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdic-
tions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus); 
ainsi qu'à la publication 
0 

	

	sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens 
de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du 11 de l'article 2 de l'arrê-
té du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la des-
truction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 
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de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année ; 

OU 

de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte 
pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 14 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil —13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement 
de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Direc-
teur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts et le chef du 
service départemental de l'Office Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour ln,Préfétet par délégation, 
Pour le Directeur Départemental 

des Territoires 
Le Dire 

ile:ric leDALUZ 
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Pôle Pastoralisme 
Affaire suivie par : Sylvain TROUBETZKY 
Tel : 04.92.30.20.88 
Mél : sylvain.troubetzky@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

Digne-les-Ba ïn„ SEP. 2020 

PRÉFIEC, ORAL A°  2 02 11' 
ILR *211, 	0 ff  éL 

Autorisant le GPB DE MOURIAYE à réaliser des tirs de défense renforcée en vue de la protection de 
son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 et L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des déroga-
tions définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et 
de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les es-
paces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte l'Azur FEADER 2014/2020 va-
lidé le 13 août 2015 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lu-
pus), 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) 
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 décrulbre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en ma-
tière de dérogations aux interdicdns de destruction pouvant être accordées par les préfets concer-
nant le loup (Canis lupus), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-240-003 du 28 août 2019, fixant la liste des personnes habilitées par le 
Préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence à participer aux opérations de tir de défense 
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement et de prélèvement renforcée, en application de l'ar- 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey - CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddtPaloQs-de-haute-provence.gouv.fr   
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rêté interministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lu-
pus) dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques ; 

Vu la note technique du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 28 juin 2019 relative au 
caractère « non-protégeable » des troupeaux bovins et équins ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-091-015 du ler  avril 2019 autorisant le GPB DE MOURIAYE à effectuer des 
tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation par le 
loup (Canis lupus) sur la commune de UBAYE-SERRE-PONCON ; 

Vu la demande présentée le 19 août 2020 par le GPB DE MOURIAYE sollicitant l'autorisation pour la 
mise en oeuvre de tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau de bovins contre 
la prédation par le loup sur la commune de UBAYE-SERRE-PONCON ; 

Considérant que les éleveurs de bovins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des 
troupeaux contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans 
le cadre du dispositif national ; 

Considérant que les principales mesures de nature active ou passive que peuvent mettre en oeuvre les 
éleveurs de bovins, consistant à introduire un obstacle physique entre le loup et les troupeaux domes-
tiques afin de contrarier le mécanisme de prédation, sont actuellement pas ou peu adaptées à cette 
fin, 

Considérant que, en conséquence, les troupeaux de bovins peuvent être considérés comme des trou-
peaux « non-protégea ble » ; 

Considérant que la commune de UBAYE-SERRE-PONCON sur laquelle pâturent les troupeaux du 
demandeur font régulièrement l'objet d'attaques pour lesquelles la responsabilité du loup n'a pas été 
écartée ; 
Considérant qu'il convient de faire cesser ces dommages au troupeau du GPB DE MOURIAYE par la 
mise en oeuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup 
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, 
fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui 
intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE  

Article 1 : 

La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup (Canis 
lupus) du troupeau du GPB DE MOURIAYE est autorisée selon les modalités prévues par le présent arrê-
té et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité. 

Les modalités de réalisation de l'opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle 
technique de l'OFB ou d'un lieutenant de louveterie. 

Article 2  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection. 

Article 3  : 

Les tirs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable 
pour l'année en cours et qu'il ait suivi une formation auprès de l'OFB ; 

l'ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux en vigueur, et notamment l'arrêté 
préfectoral n°2018-176-016 du 25 juin 2018 susvisé, fixant la liste des personnes habilitées à 
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ticiper aux opérations de tir de défense renforcée, tir de prélèvement, en application de l'arrêté 
interministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dé-
rogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute Provence ; 

ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l'OFB. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à 10. 

Article 4 : 

Les tirs de défense renforcée sont réalisés : 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation, 
- sur la commune de UBAYE-SERRE-PONCON , 
- en dehors du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente autorisation ain-
si qu'à leur proximité immédiate. 

Article 5 : 

Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement 
à l'aide d'une source lumineuse. 

Article 6 : 

Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 
du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée op-
tique. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de 
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la 
sécurité des participants peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les 
hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection 
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en 
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent 
de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et 
agents de l'OFB. 

Article 7 : 

La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en la ma-
tière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 

les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir 

ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 

la nature des moyens utilisés susceptibles d'améliorer le tir ; 
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• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il 
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le ler  et le 31 juillet. 

Article 8 : 
Le GPB DE MOURIAYE, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (12 04 92 
30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour 
un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des re-
cherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GPB DE MOURIAYE, ou son manda-
taire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (V 04 92 30 55 03). Le service dépar-
temental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GPB DE MOURIAYE, ou son mandataire, 
informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (Mt 04 92 30 55 03). 
Article 9: 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de 
loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint. 

En application du 11 de l'article 3 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites 
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus), l'autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre 
pour une période pouvant aller jusqu'au 31 décembre. 
Article 10 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à 
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) est atteint. 
Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'articie 2 de varrete ministériel du 19 tevrier 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque an-
née 
- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
- à la publication sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maxi-
mum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du Il de l'article 2 
de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la des-
truction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11  

Sans préjudice des dispositions prévues à rarticie 9, la présente autorisation est valable à compter de la 
signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le terri-
toire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• au maintien du troupeau dans l'une des situations listées au 1-2° de l'article 16 de l'arrêté du 19 

février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdic-
tions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus); 
ainsi qu'à la publication 
- 

	

	sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens 
de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du 11 de l'article 2 de 
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té du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la des-
truction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année 

ou 
0 de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 

nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte 
pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 14 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Marseille - 22-24, rue de Breteuil - 13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement 
de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Direc-
teur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts et le chef du 
service départemental de l'Office Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEN1ENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020 — 247 - 005 

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Trésorerie d'Annot 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence. 

VU le décret n'7 I -69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l'État ; 

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État, clans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques : 

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques : 

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des 
Finances Publiques 

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes 
de Haute-Provence ; 

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au novembre 2018 
la date d'installation de Mme Isabelle GODARD dans ses fonctions de directrice départementale des finances 
publiques des Alpes de Haute-Provence ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2020-237-016 du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de fermeture 
exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques des Alpes de Haute-
Provence; 

ARRÊTE : 

Article ler : 
Le Centre des Finances Publiques d'Annot, situé Place du Germe, 04 240 ANNOT, sera fermé à titre exceptionnel du 
lundi 7 septembre au vendredi 25 septembre 2020 inclus. 

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du site visé 
à l'article 1' 

Fait à Digne Les Bains, le 3 septembre 2020 

Par délégation du Préfet. 
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence 

Isabelle GODARD-DEVAUJANY 

MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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PRÉFET 
DU VAR 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

PRÉFET 
DES ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté inter-préfectoral du 14 août 2020 

Modifiant l'Arrêté inter-préfectoral 2018-327-003 du 23 novembre 2018 
Portant règlement particulier de police de la navigation de plaisance, des activités sportives et de 
loisirs sur le plan d'eau de ESPARRON DE VERDON formé par le barrage de GREOUX et des plans 

d'eau formés par la retenue de QUINSON 
dans les départements du Var et des Alpes de Haute-Provence 

LE PRÉFET DU VAR 
LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu la directive 2001/95/CE du parlement et du conseil européen relative à la sécurité générale des 
produits, 

Vu le code des transports, codifiant notamment l'arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de 
police, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de l'environnement, 

Vu le code du sport, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code civil, article 371-1, 

Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R 610-5, 

Vu le décret de concession du 28 septembre 1959 concédant à EDF l'aménagement et l'exploitation de 
la chute et du réservoir d'Esparron, 

Vu le décret de concession du 15 septembre 1971 concédant à EDF l'aménagement et l'exploitation de 
la chute et du réservoir de Quinson, 

Vu le décret du 23 juillet 1977 déclarant d'utilité publique la constitution de périmètres de protection 
autour des réservoirs de Gréoux, Quinson, Sainte-Croix-du-Verdon et du réservoir de Bimont sur 

nfe rn et, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey - CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddtPaloes-de-haute-orovence.fiouvir  

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
Twitter @prefet04 - Facebook @Préfet.des-Aipes-de-Haute-Provence 
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Vu l'arrêté du secrétaire d'État à la mer du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires, 

Vu l'arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de 
l'Energie, chargé des transports, de la mer et de la pêche du 28 juin 2013 portant règlement général de 
police de la navigation intérieure, 

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux mesures de police de la navigation 
intérieure, 

Vu la circulaire interministérielle du 01 août 2013 relative à la mise en oeuvre du règlement général de 
police de la navigation intérieure et des règlements particuliers de police pris en son exécution, 

Vu l'arrêté inter-préfectoral n°2014 286-0002 du 13 octobre 2014 portant approbation du Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon, 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques, 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 30 juin 1995 réglementant la sécurité des eaux de 
baignade, 

Vu l'arrêté n°2009-2818 du 17 décembre 2009 du préfet des Alpes-de-Haute-Provence de protection de 
biotope de la grotte aux chauves-souris d'Esparron de Verdon, 

Vu l'arrêté n°2014-354 du 4 mars 2014 du préfet des Alpes-de-Haute-Provence et l'arrêté du 11 mars 
2018 du préfet du Var relatifs aux évaluations des incidences Natura 2000, 

Vu l'Arrêté inter-préfectoral n°2018-327-003 du 23 novembre 2018 portant règlement particulier de 
police de la navigation de plaisance, des activités sportives et de loisirs sur le plan d'eau de ESPARRON 
DE VERDON formé par le barrage de GREOUX et des plans d'eau formés par la retenue de QUINSON 
dans les départements du Var et des Alpes de Haute-Provence, 

Considérant que le 26 septembre 2019 EDF a constaté qu'une embarcation a été aspirée jusqu'au 
niveau de l'usine hydro-électrique de Sainte-Croix du Verdon, 

Considérant la nécessité de modifier le règlement particulier de la navigation en vigueur afin de 
sécuriser les pratiques sportives et de loisirs sur la retenue, 

Considérant la nécessité de compléter le règlement particulier de la navigation en vigueur pour une 
meilleure compréhension du public, 

Considérant la réunion d'échange et de concertation du 18 février 2020 à laquelle étaient invités les 
services de l'État, EDF, le Parc Naturel Régional du Verdon, Durance Luberon Verdon Agglomération, les 
maires des communes limitrophes de la retenue de Quinson, et les socio-professionnels locaux, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Var et du secrétaire général de la préfecture 
des Alpes de Haute-Provence, 

ARRETENT 

ARTICLE 1 : Modification des alinéas 2.3 et 2.6 de l'article 2 de l'Arrêté inter-préfectoral 2018-327-003 
du 23 novembre 2018 

Pour des questions de sécurité, l'accès aux gorges de Baudinard est interdit aux stand-up paddles. 

Les limites de navigation à l'aval du barrage de Sainte-Croix du Verdon sont modifiées et sont 
représentées en annexe 6bis . 

En conséquence les alinéas 2.3 et 2.6 de l'article 2 de l'Arrêté inter-préfectoral n°2018-327-003 du 23 
novembre 2018 portant règlement particulier de police de la navigation de plaisance, des activités 
sportives et de loisirs sur le plan d'eau de ESPARRON DE VERDON formé par le barrage de GREOUX et 
des plans d'eau formés par la retenue de QUINSON dans les départements du Var et des Alpes de 
Haute-Provence sont modifiés ainsi : 
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2.3. Zones réservées sur les plans d'eau 

Les zones interdites à toute activité sont : 
- la zone d'exclusion du barrage EDF (Barrage de Gréoux sur le lac d'Esparron), dont la limite est de 300 
mètres en amont du barrage ; 
- la zone d'exclusion de la prise d'eau EDF (Prise d'eau de Saint-Julien sur le lac d'Esparron), dont la limite 
est de 30 mètres autour de l'ouvrage de prise ; 
- la zone d'exclusion en pied de barrage de Quinson (Pied du barrage de Quinson sur le lac d'Esparron), 
dont la limite est de 300 mètres en aval de la sortie des eaux turbinées par l'usine de Quinson ; 

- la zone d'exclusion du barrage EDF de Quinson dont la limite est de 400 mètres en amont du barrage ; 

- la zone d'exclusion en pied du barrage de Sainte-Croix du Verdon (lac de Quinson), dont la limite est 
de 500 mètres en aval du barrage ; 
La circulation et le stationnement sur la retenue d'embarcations ou engins flottants, ainsi que la 
baignade, sont interdits dans les zones citées ci-dessus. 
Ces zones d'interdictions de baignade et de navigation citées ci-dessus sont signalées par un balisage et 
une signalétique spécifique mis en place par Électricité de France (EDF). 

Cette signalisation est complétée par une ligne de bouées traversière mouillée sur les plans d'eau, en 
amont et en aval des barrages. Ces bouées sont de couleur vive pour être facilement visibles au niveau 
de l'eau. EDF est chargée de leur mise en place et de leur entretien. 

Seules peuvent pénétrer dans les zones interdites les embarcations du service d'EDF chargées de 
l'exploitation du contrôle des ouvrages, ainsi que les bateaux des services de police, de gendarmerie, de 
secours et des services de l'État. Toute intervention de ces services doit faire l'objet d'une 
communication auprès d'EIDF, en préalable à l'intervention quand celle-ci est programmée et lors de 
celle-ci en cas d'urgence. 

La circulation et le stationnement d'embarcations ou d'engins flottants ainsi que la baignade, sont 
interdits dans les zones de protection physique des prises d'eau potable qui seront matérialisées par les 
communes ou les propriétaires à l'aide d'un balisage spécifique. 

2.6. Gorges de Baudinard et basses gorges du Verdon 

Les activités suivantes sont interdites : 

- le saut et le plongeon depuis le pont de Quinson (D11; D13), 

- le saut et le plongeon depuis le pont reliant St Laurent du Verdon et Artignosc sur Verdon (D 411 , 
D471), 

- le saut et le plongeon depuis le pont Sylvestre (D 211), 

- le saut et le plongeon depuis les falaises des gorges de Baudinard, 

- le saut et le plongeon depuis les falaises des basses gorges du Verdon, 

- le saut et le plongeon depuis tout aménagement implanté sur les berges, 

- l'accostage et le bivouac dans les gorges de Baudinard et les basses gorges du Verdon, 

- la baignade et le stand-up paddle dans les gorges de Baudinard. 

Le port du gilet de sauvetage est obligatoire sur toute embarcation naviguant dans les gorges de Baudi-
nard. 

La remontée des gorges de Baudinard et des basses gorges du Verdon entre le vallon de Bardoyes et le 
pont de Quinson est interdite pour les bateaux à passagers, les voiliers, les planches à voiles, et les en-
gins de plage. Pour les autres embarcations la vitesse est limitée à 9,26 Km/h soit 5 noeuds. 
La remontée des gorges de Baudinard et des basses gorges du Verdon peuvent être interdites à la navi-
gation pour des questions de sécurité, notamment pour cause de vent fort. 

La fermeture des gorges de Baudinard et des basses gorges du Verdon sera placée sous la 
responsabilité des sous-préfectures de Castellane et de Brignoles, et pourra être matérialisée 
saisonnièrement par un panneautage installé sur les deux rives et par une ligne de bouées traversant le 
Verdon. 
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ARTICLE 2 : Bandes de Rives 

Pour une meilleure compréhension, les parties de plan d'eau sur lesquelles s'applique la bande de rives 
citée à l'article 10 alinéa 10.1 sont matérialisés dans les annexes jointes à cet arrêté (annexes ibis ; 3bis ; 
4bis et 5bis). 

ARTICLE 3 : Dispositions pénales 

Sans préjudice des dispositions prévues par le règlement général de police de la navigation intérieure 
ainsi que des dispositions prévues par d'autres textes - notamment le cadre pénal pour les actes pou-
vant mettre en péril la vie d'autrui - la violation des interdictions ou le manquement aux obligations 
prévues par l'arrête inter-préfectoral n°2018-327-003 du 23 novembre 2018 et le présent arrêté est pu-
nie de l'amende prévue par l'article R.4274-22 du code des transports. 

ARTICLE 4 : Publicité 

Le contenu du présent arrêté ainsi que celui de l'arrêté n°2018-327-003 du 23 novembre 2018 doivent 
être portés à la connaissance du public à l'aide : 

- d'un affichage aux sièges des mairies de . 
• Gréoux les Bains, 
• Regusse, 
• Saint Martin de Brôme, 
• Saint Julien (le Montagnier), 
• Esparron de Verdon, 
• Quinson, 
• Montmeyan, 
• Artignosc sur Verdon, 
• Saint Laurent du Verdon 
• Montagnac-Montpezat, 
• Baudinard sur Verdon, 
• Sainte-Croix-du-Verdon, 

- d'un panneautage et d'un affichage harmonisés sur les sites d'activités comprenant les extraits de l'ar-
rêté concernant les zones aménagées, les équipements, les moyens de secours, l'ensemble des interdic-
tions et les zones dangereuses. 

La mise en place de ce panneautage sera coordonnée par les Sous-préfectures de Castellane et de Bri-
gnoles avec la collaboration du Parc Naturel Régional du Verdon et à la charge des communes. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Var et des Alpes de 
Haute-Provence. 

ARTICLE 5 : Voies et délais de recours 

Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours gra-
cieux auprès de M. le Préfet du Var ou de M. le Préfet des Alpes de Haute-Provence, ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de 
délai. 

ARTICLE 6 : Exécution 

- les secrétaires généraux des préfectures du Var et des Alpes de Haute-Provence, 

- les sous-préfets de Brignoles et de Castellane, 

- les présidents des conseils départementaux du Var et des Alpes de Haute-Provence, 

- les maires des communes de 
• Gréoux les Bains, 
• Regusse, 
• Saint Martin de Brôme 
• Saint Julien (le Montagnier), 
• Esparron de Verdon, 
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• Quinson, 
• Montmeyan, 
• Artignosc sur Verdon, 
• Saint Laurent du Verdon 
• Montagnac-Montpezat, 
• Baudinard sur Verdon, 
• Sainte-Croix-du-Verdon, 

- le directeur départemental des territoires et de la mer du Var et le directeur départemental des terri-
toires des Alpes de Haute-Provence, 

- le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et la directrice départementale de la cohé-
sion sociale et de la protection des populations des Alpes de Haute-Provence, 

- les commandants des groupements de Gendarmerie du Var et des Alpes de Haute-Provence et tout 
agent de la force publique, 

- les directeurs départementaux de la Protection Civile du Var et des Alpes de Haute-Provence, 

- les directeurs départementaux des services d'Incendie et de Secours du Var et des Alpes de Haute-
Provence, 

sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée 
aux: 

- directeur général de l'Agence Régionale de Santé de la région PACA, 

- directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Provence-
Alpes- Côte d'Azur, 

- directeur de l'unité de production Méditerranée d'EDF à Marseille. 

Le Pré '-t du Var 
Pour le Préfet et par délégattc4 

• _-- • 
Secr4aire Générale 

-Aung  DECLUDT 
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ANNEXE 6bis à l'arrêté préfectoral portant règlement particulier de police de la 
navigation de plaisance, des activités sportives et de loisirs sur les plans d'eau formés 
par la retenue de QUINSON - zone d'exclusion en pied du barrage de Sainte-Croix 
du Verdon 
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